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A CRÉATION DE LA TRANSAMAZONIENNE dans le nord du Brésil

Figure 1. Localisation de la zone d’étude 
et de la route transamazonienne.
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Résumé
Dans cet article nous mettons l’accent sur des traits de caractères communs aux trois 
régions méditerranéennes présentées dans cet ouvrage. L’élevage caprin se situe 
principalement dans les zones difficiles de piémont. Les éleveurs ont mis en place 
des systèmes d’élevage spécifiques pour concilier leur objectif de production et la 
valorisation des ressources dont ils disposent.  Ce sont des régions fermières à plus 
de 80 %. La demande en produit de terroir a toujours existé, contribuant au maintien 
des produits locaux vendus majoritairement en vente directe ou en circuits courts. 
Outre quelques éléments de présentation des régions méditerranéennes et de leur 
histoire, nous insisterons sur l’ancrage au territoire et aux valeurs patrimoniales par le 
produit et le pastoralisme.

es trois articles suivants concernent trois régions sous influence méditerra- L
Mots-clés : élevage caprin, pastoralisme, terroir, production fermière, régions 
méditerranéennes

-néenne, Languedoc-Roussillon (LR), Provence-Alpes-Côte-d'Azur (PACA) et Corse1.

L’histoire de chacune de ces régions est singulière. Toutefois, un ensemble de 
conditions et de traits de caractère est partagé entre ces régions. Avant d’entrer 
dans l’histoire de chacune, nous donnons quelques clés de lecture communes à ces 
régions, pour mieux comprendre leurs spécificités, ainsi que les systèmes qui seront 

1 L'influence méditerranéenne concerne aussi le Sud de la région Rhône-Alpes (Drôme et Ardèche), (cf. article présenté dans cet 
ouvrage)

* Auteur de correspondance : martine.napoleone@inrae.fr ; martine.napoleone30@gmail.com
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présentés, fruits d’une adaptation entre des façons d’élever, des ressources territoriales (au 

sens large) et l’héritage d’une histoire. Nous insisterons sur l’ancrage au territoire et 
aux valeurs patrimoniales des régions méditerranéennes par le produit et le pastoralisme.

DES CONTRASTES TERRITORIAUX MARQUES

Ces régions présentent des contrastes marqués entre les plaines et l’arrière-pays. Les 
plaines de grande culture sont fortement urbanisées. Elles concentrent les infrastructures et 
le développement industriel. La pression foncière y est très forte. Dans l’arrière-pays, 
distinguons d’une part le piémont, caractérisé par des mosaïques paysagères composées 
d’espaces naturels ou semi-naturels et de cultures ; et d’autre part des massifs boisés. Ces 
deux types de territoires sont peu peuplés, souvent enclavés (Figure 1). Ils présentent une 

Figure 1 : Paysage de piémont, (© M. Napoléone).

très forte valeur paysagère qui 
contribue à la réputation 
touristique des régions 
méditerranéennes. Ce sont des 
milieux à forts enjeux 
environnementaux comme en 
témoignent les nombreux parcs 
naturels régionaux ou 
nationaux, ou les surfaces 
concernées par les aides du 
second pilier de la PAC lié à 
l’environnement et au 
développement rural.

DES REGIONS FERMIERES, DES CONSOMMATEURS 
ATTACHES AUX PRODUITS TRADITIONNELS

Dans ces trois régions, la production caprine se situe essentiellement dans l’arrière-pays. 
Elle est fermière à plus de 80 % et artisanale. Les consommateurs de ces trois régions, 
citadins ou ruraux, souvent originaires des arrières –pays, sont attachés aux produits 
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traditionnels. La persistance d’une demande en produits de terroir a contribué au 
maintien, voire à la relance, d’un élevage caprin fermier familial. L’essentiel de la 
distribution est en vente directe ou en circuits courts.  

AU FIL DU TEMPS : DE PROFONDES MUTATIONS 
SOCIOECONOMIQUES  

Jusqu’aux années 50, l’agriculture est essentiellement paysanne et diversifiée1. En arrière-
pays, les paysans valorisent les ressources dont ils disposent pour leurs usages domestiques 
et vendent l’excédent. A partir de la fin du 19è siècle, l’économie de marché se généralise. 
Plusieurs "révolutions" modifient en profondeur le système agraire traditionnel qui 
prévalait jusque-là (voir le premier article  du e-book). 

La révolution industrielle  a eu besoin de bras. Elle a drainé vers les villes les paysans 
ou leurs enfants. Les économies villageoises se déstructurent. L’arrière-pays fait face à 
une profonde déprise. Les milieux anciennement pastoraux et agricoles font l’objet de 
reboisement ou s’embroussaillent, les rendant de plus en plus sensibles aux incendies et de 
moins en moins propices à l’agriculture. 

La révolution fourragère, la modernisation, la mécanisation de l’agriculture et de l’élevage 
ont conduit à une spécialisation croissante des agricultures et des territoires, très marquée 
en zone méditerranéenne. La céréaliculture vivrière, marqueur des paysages ruraux 
méditerranéens disparaît, ce qui a modifié en profondeur les liens entre culture et 
élevage. L’agriculture intensive (vignes, arbres fruitiers) s’est développée en 
plaine. L’élevage est resté la principale activité agricole dans l’arrière-pays, soutenu par 
les aides de la PAC qui se mettent en place progressivement.

La révolution des circuits de distribution et des systèmes alimentaires  , a concerné 
les régions méditerranéennes à partir du milieu des années 70. Les supermarchés se 
sont implantés en périphérie des zones urbaines. Ils ont peu à peu drainé une partie 
importante de la consommation et ont facilité la distribution de fromages 
industriels standards, produits par l’agro-industrie des régions laitières. Les ventes de 
produits agro-industriels ont connu un fort développement dans les réseaux de la 
grande distribution de ces régions, à partir de la première crise laitière nationale (1981).  

1 Mais il y a aussi des exploitations orientées vers le marché, en montagne par exemple pour le lait de vache, ou en Crau dans les 
grands troupeaux ovins transhumants.

Singularités méditerranéennes  
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Mais une résistance des formes de commercialisation et de consommation traditionnelles 
à travers le maintien d’une demande en produits de terroir, provenant des 
villageois restés en zone rurale, ou des urbains originaires du piémont (Haute Provence, 
Cévennes, montagne Corse, …), mais aussi des néo-ruraux qui repeuplent certaines 
zones (Cévennes, Drôme, Ardèche,…), voire de la clientèle touristique en recherche 
des valeurs de la ruralité. La persistance ou la renaissance de ces demandes, 
l’attachement aux produits du terroir et l’enclavement des territoires ruraux ont 
permis à des activités artisanales ou fermières, ainsi qu’à des produits de terroir, de 
perdurer et parfois de se réinventer.

Une coexistence de différents circuits commerciaux  (grande distribution, 
marchés, vente à la ferme, épiceries, …) et de différents produits s’est maintenue. Dans 
les années 70 et 80, les circuits longs et les circuits courts ont fonctionné 
en parallèle répondant à des demandes différentes. Avec la seconde crise laitière 
caprine nationale (1990), les industriels diversifient leurs gammes de produit en 
jouant sur l’image du produit. Devant la multiplication des fromages industriels, 
produits hors zone, ayant des "allures de local", les producteurs et artisans 
locaux s’organisent pour protéger leurs produits et leurs savoir-faire2. 
Actuellement, avec l’engouement pour la proximité, la relation directe au 
producteur suffit au consommateur… Ce qui peut nécessiter à l’avenir de rendre 
plus lisible, les pratiques d’élevage, l’ancrage au terroir ou encore la 
reconnaissance du produit par un signe de qualification.

Protéger des savoir-faire et des produits  : L’AOC est un premier type 
de démarche qui préserve, par un signe officiel lié au lieu, des savoir-faire, un produit, 
une réputation (Brocciu, Pélardon, Banon, Brousse du Rove). Nous invitons le 
lecteur à se référer aux articles de chaque région pour avoir des informations plus 
complètes sur ce sujet. Un second type de démarche concerne la définition et la 
protection d’un "produit fermier". Ces démarches sont portées par des acteurs 
régionaux. En PACA, la chambre régionale a mis en place une charte "produit 
fermier". En Corse, la démarche est portée par l’association "Casgiu Casanu". 
Ces démarches ont fédéré les producteurs qui y ont adhéré autour d’un 
objectif : protéger leur produit, qualifier et rendre lisibles des savoir-faire. 
L’organisation de foires agricoles et de concours de fromage, renforce la 
dynamique collective. Ces signes de qualité contribuent à la notoriété des 
produits, à la bonne valorisation du lait, ainsi qu’à la construction d’une image 
de productions ancrées dans des territoires (Sorba et al, 2015). Toutefois, tous les 
producteurs ne sont pas concernés par, ou impliqués dans ces démarches. 

2 Voir le témoignage de D. Sauveplane dans l'article sur les Cévennes ».
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LE MOUVEMENT DE RETOUR A LA TERRE A MARQUE LA 
DYNAMIQUE TERRITORIALE EN LR ET PACA

Dans les années 70, l'arrivée des néo-ruraux dans les territoires d’arrière-pays 
méditerranéens considérés "en retard de développement", relance une dynamique 
sociale et agricole, hors des sentiers battus, ou plutôt, ne s’inscrivant pas dans les 
modèles de développement prônés dans les trente glorieuses. Des formes innovantes 
d’élevage vont, chemin faisant, se mettre en place.

Ces territoires, considérés comme impropres à l’agriculture "moderne", vont offrir des 
espaces propices à la réalisation des projets de retour à la terre des nombreux néo-
ruraux arrivés dans les années 70 en PACA, LR, Drôme ou Ardèche. En rupture avec le 
mode de vie urbain, ils ont trouvé dans l’arrière-pays un espace de liberté pour construire 
un autre rapport à l’activité de production, mettant au centre le mode de vie et le rapport 
à leur environnement1.

Leur arrivée en masse a été décisive pour le devenir des territoires d’arrière-pays et des 
massifs du sud. Arrivés sans ressources (Figure 2), l’accès à la terre a été facilité par le peu 
de valeur de celle-ci. La chèvre leur permet d’obtenir un produit de leur travail (le lait), de 
le transformer en fromage et de le vendre à des consommateurs habitués aux 
fromages de chèvre. A l’époque, l’absence de normes de fromagerie leur a permis de 
créer l’activité avec peu d’investissements. Comme il est dit dans les articles sur 
Cévennes et PACA, certains d’entre eux, devenus des leaders professionnels, ont 
contribué à faire reconnaître la profession et la réalité du pastoralisme, ou encore de la 
production fermière au lait cru.

Figure 2 : Luxe apprécié : quai de  traite en plein air, 
dans le Var  en 1983, (© M. Napoleone).

1 Voir le témoignage K. Boussaouar en PACA ou encore celui de D. Sauveplane en Cévennes)

Singularités méditerranéennes  
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LA RECONNAISSANCE DU PASTORALISME COMME ACTEUR 
DE L’ENTRETIEN DU TERRITOIRE

La loi pastorale (1972)

Le pastoralisme concerne l’utilisation par le pâturage d’espaces naturels ou semi – 
naturels. La loi pastorale de 1972 donne un cadre juridique à l’utilisation de ces espaces. 
Elle propose des outils pour "favoriser l’organisation des propriétaires fonciers privés ou 
publics", "favoriser l’organisation des éleveurs", ou encore définir par les conventions 
pluriannuelles de pâturage les modalités d’utilisation de ces espaces. Au départ, les 
Directions Départementales de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt (DRAAF) 
sont chargées de son application. Par la suite les services pastoraux, gérés par la 
profession, sont créés : le Centre d’Etude et de Réalisations Pastorales Alpes-Méditerranée 
(CERPAM) en PACA et le Service Interdépartemental Montagne Elevage (SIME) en LR. Ils 
interviennent d’abord sur les estives, puis en début des années 80 sur toutes les zones 
pastorales. En piémont, un des enjeux du pastoralisme est de maintenir le maillage de 
territoires, favorable à la biodiversité ordinaire, à la valeur paysagère, à la capacité des 
activités agricoles à renforcer les services écosystémiques. Dans les massifs forestiers, très 
sensibles aux incendies, l’enjeu est de créer des discontinuités à l’intérieur des massifs et 
de limiter l’embroussaillement pour réduire les risques de propagations des incendies. 

Du hors la loi au partenaire de la DFCI

La chèvre fût longtemps l’ennemi public N° 1 des forestiers. Le code forestier (1824), 
toujours en vigueur, interdit le caprin en forêt soumise. Mais un fléau, le feu, menace les 
espaces forestiers, voire les habitations. Depuis le recul d’activités domestiques en forêt, la 
forêt méditerranéenne se ferme et devient de plus en plus sensible aux incendies, (en 1979, 
6500 ha sur les 9773 du massif des Maures ont brûlés ; en 1985 l’incendie du col de Porte 
(Cévennes) a brulé 6000 ha; en 2003, 27 000 ha partent en fumée en Corse). Une 
politique globale de lutte et de prévention contre les incendies de forêt se met en place. 
L’entretien et le débroussaillement des "bandes débroussaillées de sécurité" (pare-feu) et 
des abords d’habitation est une priorité. Son coût est important pour la société. Les 
pouvoirs publics et les élus s’intéressent au pastoralisme, comme un moyen d’action pour 
entretenir des milieux naturels et réduire le risque d’incendie. Le CERPAM et le SIME 
étendent leurs activités à toutes les zones pastorales. L’INRA crée, en 1983, à la demande 
de la DRAAF PACA, une équipe de recherche en Avignon, pour travailler sur les relations  

https://cerpam.com/
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj65az9qMX2AhWuzYUKHdZXBD0QFnoECAwQAQ&url=https%3A%2F%2Foccitanie.chambre-agriculture.fr%2Fproductions-techniques%2Felevage%2Fpastoralisme%2F&usg=AOvVaw1NSrzXBYN4xGx_J7YZO1jM
Note
Site de la chambre d’agriculture d’Occitanie- Service pastoral.


Note
Site CERPAM
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entre l’élevage pastoral et l’entretien du territoire. Une coopération entre éleveurs, 
organisations professionnelles, pastoralistes et chercheurs se met en place pour acquérir 
des références et des connaissances sur ces systèmes et étudier les verrous à leur 
développement (Figure 3). Des dérogations, à titre expérimental, sont accordées à 

des éleveurs caprins en zone forestière soumise. Dépassant le stade de l’expérimentation, 
des élus mettent à disposition des espaces pastoraux communaux pour faciliter 
l’installation d’éleveurs. 

Figure 3 : Forestiers, pastoralistes, chercheurs et éleveurs échangent en situation sur 
un pare-feu du Gard en 1990, (© M. Napoleone).

Les mesures agroenvironnementales appuient de façon décisive l’introduction de troupeaux 
en forêt sous forme de contrats rémunérés en fonction de l’impact de l’élevage : nettoyage 
de l’herbe avant l’été, réduction de la broussaille, débroussaillement complémentaire par 
l’éleveur. Les investissements sur fonds public façonnent des territoires d’accueil au sein 
des massifs forestiers pour des éleveurs locaux et des installations pour des transhumants 
hivernaux : clôtures, points d’abreuvement, logements de berger.

Reconnaissance par l’INRA de la spécificité de l’élevage et contextes 
méditerranéens 

Fin des années 70, la singularité des territoires d’arrière-pays méditerranéens interroge des 
chercheurs l’INRA, (J.C. Flamant, J.P. Deffontaines,…) : la richesse de la biodiversité 
naturelle, la présence de races autochtones, la spécificité des pratiques pastorales, la 
contribution de ces pratiques à la valorisation de ces territoires. J. Poly, directeur de 
l’INRA crée deux unités de recherche1 devant travailler sur le rôle de l’élevage pastoral en 

1 Au sein du département SAD, lui-même créée en 1979. SAD: (Systèmes Agraires et Développement) qui deviendra plus tard le 
SAD: (Science pour l’Action et le Développement), puis le département ACT (Action Transitions et Territoires) suite à la fusion 
avec l’IRSTEA

Singularités méditerranéennes  



184

zone méditerranéenne. Le LRDE, crée en 1979 à Corte, met l’accent sur l’élevage pastoral 
extensif et ses produits (Casabianca et al, 1994). L’Ecodéveloppement, crée en 1982 en 
Avignon, travaille sur les liens entre l’élevage et l’entretien du territoire au regard de la 
DFCI. Dans les deux cas, il s’agit d’apprendre des situations locales, en partenariat avec les 
acteurs locaux et d’accompagner le développement par la mise au point de méthodes et de 
connaissances adaptées, mais ayant aussi une certaine généricité pour les systèmes 
d’élevages pastoraux du pourtour méditerranéen.

GERER UN SYSTEME D’ELEVAGE CAPRIN PASTORAL : TOUT 
UN ART

Le terme "élevage pastoral" indique un troupeau qui utilise par le pâturage, des milieux 
naturels et semi-naturels tout ou partie de l’année. Utiliser un milieu naturel pour 
alimenter le troupeau, même en partie, c’est accepter l’incertitude et concevoir des 
souplesses dans le système d’élevage afin qu’il soit résilient aux aléas. Les éleveurs 
raisonnent à l’échelle d’entités, en gérant des combinaisons entre des aptitudes diverses. 
La diversité est bien souvent créée et entretenue, dans un équilibre dont le barycentre est 
sans cesse approché par l’éleveur au cours d’ajustements successifs. "L’un dans l’autre, ça 
compense", est une expression de berger souvent employée. Elle peut s’employer aussi 
bien pour la ressource que pour le troupeau.

Diversité et souplesse dans le troupeau

En système fromager fermier, l’objectif de production de l’éleveur est pensé à l’échelle du 
troupeau et de l’année (produire par exemple 30 000l). Il est aussi pensé en termes de 
répartition pour ajuster la saisonnalité des fromages produits à la demande dans les 
circuits retenus par l’éleveur. Pour maintenir la production du troupeau, aux périodes 
identifiées, l’éleveur joue sur plusieurs leviers, le type d’animal bien sûr, mais aussi sur des 
régulations au sein du troupeau, entre des groupes d’animaux. Il peut jouer sur la diversité 
des produits (fromages typés ou moins typés), des conduites (périodes de mise bas, 
alimentation, …), des types d’animaux (différentiation par le type génétique, ou par la 
conduite des productions ou de la reproduction). Autant de stratégies qui peuvent 
constituer des innovations de nature à rendre le système plus robuste et résilient 
((Napoléone et Hubert, 1987; Santucci et al, 1991).

HISTOIRE DES REGIONS CAPRINES
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Une ressource diversifiée dont il faut gérer la durabilité

La diversité des ressources concerne la diversité intrinsèque de chacun des milieux et les 
différents types de milieux présents dans le territoire (Figure 4). La structure de végétation 
ligneuse, sa diversité et sa dynamique de pousse font la richesse d’un milieu pastoral 
caprin, (Brosse-Genevet et al., 2016). L’éleveur combine les divers types de milieux pour 
gérer le prélèvement de son troupeau au pâturage (Meuret et Potenza, 2015), et organiser 
le calendrier de pâturage au fil des saisons, combinant des milieux naturels, des prés et 
des cultures s’il y en a (Napoléone et al., 2012). L’équilibre entre les dynamiques végétales   

Figure 4 : Les grands types de milieux méditerranéens, 
(© Suamme, CA30).

Figure � : (rille dÒéWaluatiPn du niWeau de p¡turage des ligneux et de sPn impaDt sur la 
dynamiRue arCustiW, 	#rPsse� (eneWet et al� �0��
�
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et les prélèvements par les 
troupeaux doit être réalisé 
avec finesse pour maintenir 
une structure de végétation 
favorable, garantir la 
durabilité de la ressource 
et de l’alimentation du 
troupeau, (Garde et al., 
2013). Le réseau caprin 
pastoral a identifié ainsi une 
grille d’évaluation du 
niveau de prélèvement 
ligneux représentant un bon 
outil de pilotage, (Figure 
5), (Brosse-Genevet et al. 
2016).



186

HISTOIRE DES REGIONS CAPRINES

Pastoralisme et contribution du milieu naturel à l’alimentation d’un 
troupeau

Revenons ici sur la distinction entre le pastoralisme, c’est-à-dire le fait d’utiliser un milieu 
naturel en pâturage et l’autonomie fourragère d’un troupeau, qui qualifie la part de 
l’alimentation "grossière" produite ou prélevée sur l’exploitation. Or, pour alimenter un 
troupeau au pâturage, il faut du temps et de la surface. 6 à 8 heures de pâturage sont 
nécessaires, dans des milieux pastoraux, pour que le troupeau prélève sa ration 
quotidienne. En milieu pastoral on estime le chargement à 2 ha par chèvre1. Tous les 
éleveurs ne disposent pas à la fois de temps et de surface.  Dans ce cas, ils complètent 
l’alimentation par un apport de foin à l’auge, en général acheté. Un éleveur pastoral sera 
plus ou moins autonome selon les surfaces dont il dispose et le complément en foin qu’il 
achète. Temps et surface sont des verrous conditionnant la conception du système 
d’élevage.

Quelques données technico-économiques

Les réseaux d’élevage INOSYS (2017) identifient 4 cas types en élevage caprin fromager, 
(Tableau 1). Ce tableau montre des relations étroites entre les surfaces disponibles, l’effectif 

du troupeau et son niveau de production des chèvres et la complémentation en foin. 
Notons que le revenu par unité de main d’œuvre est relativement proche quels que soient 
les systèmes. Les réseaux d’élevage mettent en évidence que les différences sont plus 
importantes à l’intérieur d’un système, qu’entre les systèmes. Ces cas-types donnent des 
indications technico-économiques, à partir de données issues d’un échantillon d’élevages 
suivis. Ils ne préjugent pas de la diversité des systèmes d’élevage rencontrés en région, ni 
de la proportion de chaque cas type dans les territoires. 

1 Si l’éleveur dispose de prairies naturelles ou cultivées, le chargement peut être plus important.

Tableau 1 : Quelques éléments technico-économiques, (Cas types  Inosys – réseau d’élevage).
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CONCLUSION 

Les systèmes sylvo-agro-pastoraux occupent une place importante dans les territoires 
méditerranéens dont ils marquent depuis des siècles le paysage. Divers facteurs ont permis 
aux systèmes d’élevage et aux produits d’échapper à la standardisation et à 
l’homogénéisation des pratiques et des savoir-faire. Cette forme de développement, perçue 
comme rétrograde il y a 30 ans, est aujourd’hui vue comme une des pistes d’avenir, pour 
répondre aux attentes sociétales mettant en avant la proximité ou le terroir, et pour 
renforcer les liens entre la durabilité des activités et celle des territoires. La persistance 
des circuits courts et des produits de terroir sont des atouts majeurs contribuant à 
l’identité des régions méditerranéennes. Toutefois, l’accès au foncier ou le travail sont des 
contraintes de plus en plus grandes pour l’éleveur. S’y rajoutent de nouvelles menaces : la 
difficulté à faire reconnaître les parcours ligneux comme surfaces productives éligibles aux 
primes du 1er et donc du 2nd pilier dans la nouvelle P.A.C. et la présence des loups en 
voie de se généraliser dans tous les paysages méditerranéens. Nous laissons au lecteur le 
soin de poursuivre sa lecture à travers les chemins de traverse propres à chacune des 
régions.
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et ouvrage met en perspective la diversité des trajectoires singulières 
des régions caprines de France métropolitaine pour en découvrir des 
composantes communes riches d’enseignement pour l’avenir.

Une première partie retrace les grandes transformations de la France rurale, de 
l’agriculture et de l’élevage depuis les années 1950. Nous distinguons trois époques, la fin de 
la paysannerie, la modernisation mais aussi le retour à la terre dans certaines régions, et 
l’époque actuelle marquée par un double mouvement de globalisation des échanges et de 
territorialisation des activités et des produits. Ces dynamiques ne se sont pas passées de la 
même façon dans toutes les régions, ni aux mêmes époques. L’histoire de ces régions 
s’inscrit dans des contextes territoriaux marqués par des caractéristiques sociales, écono-
miques, culturelles.
Une seconde partie invite au voyage dans les principales régions caprines de France 
métropolitaine. Pour chaque région nous retraçons les étapes des transformations des 
activités caprines dans les territoires et les facteurs qui ont joués sur ces recompositions. 
Nous mettons l’accent sur la façon dont les dynamiques agroindustrielles et les filières 
longues ou au contraire de pérennisation de la production fermière et des circuits courts 
ont influencé (ou non) les transformations dans les régions.
En partie trois, une discussion transversale aux chapitres régionaux termine l’ouvrage. Nous 
soulignons la double réussite d’une filière qui a su s’inscrire d’une part dans le processus 
d’industrialisation et d’internationalisation et d’autre part dans des dynamiques territoriales 
d’ancrage au terroir. Depuis 1970, la production industrielle française de fromages de 
chèvre a été multipliée par six (16 000 t/an en 1970 et 100 000 t/an en 2020). Dans le même 
temps, une production fermière et artisanale s’est maintenue, permettant la préservation de 
savoir-faire et de fromages de chèvre traditionnels au lait cru (15 AOP caprines en 2020). Il 
en résulte une diversité de modèles d’élevage, d’entreprises de transformation et plus 
largement de chaînes de valeur. Nous analysons les principaux facteurs qui ont concouru à 
diversifier la filière caprine française et des trajectoires régionales. Nous discutons d’enjeux 
pour le futur au regard de six questionnements en lien avec la durabilité des systèmes de 
production - transformation. C’est à l’interface de ces succès et questionnements, avec un 
pilotage qui rassemble et valorise les synergies et les talents du plus grand nombre, que se 
dessine l’avenir de la filière et de ses éleveurs de chèvres, qu’ils soient fermiers ou laitiers.

Mots clés : élevage caprins, filière fermière, filière laitière, fromage, territoire, bassin 
de production, dynamique industrielle, dynamique artisanale, transition des activités, 
local, global.
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